
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Le samedi 12 octobre 2024, à 10h00, les membres de la Ligue Nouvelle-Aquitaine Montagne 

Escalade se sont réunis à la Maison Régionale des Sports, 2 avenue de l’Université à TALENCE 

(33400) en Assemblée Générale Ordinaire sur convocation du président. 

Concernant la liste des membres présents en leur nom propre ou en tant que mandataire, 

celle-ci figure en annexe (annexe 1) du présent procès-verbal.  

Un document support reprenant l’intégralité des éléments présentés lors de cette AG, est 

disponible sur le site internet de la Ligue . 

L'Assemblée était présidée par M. Jean-François BRIAND, Président de l'association.  

Il était assisté d’un secrétaire de séance, Mme Olivia PUTZEYS, Secrétaire Générale de la 

Ligue. 

Le bureau a désigné Mme Karine HERNANDO comme scrutatrice générale. 

La Commission de Surveillance des opérations Electorales est présidée par Mme Carine 

ARASSE. 

Plus du tiers des licenciés (3824 voix sur 7 951 licenciés correspondant aux critères de vote au 

31/08/2024) étaient représentés. L'Assemblée a donc pu valablement délibérer, 

conformément à l’article 10 des statuts : CONVOCATION - REUNION.  

 

L'ordre du jour a été rappelé par le Président : 

1. Elections au comité directeur pour l’Olympiade 2024-2028 
2. Approbation du président et des membres du bureau sur proposition du 

nouveau Comité Directeur 
3. Questions diverses 

 

La séance est ouverte à 10h 
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Le Président accueille l’assemblée, tient à remercier tous les participants et les officiels pour 

leur présence.  

 

1. Élection du nouveau Comité Directeur : 

Une seule liste de candidats a été reçue au siège de la Ligue. 
La commission de surveillance des opérations électorales, composée de Carine ARASSE, 
Fanny BARRAUD et Antoine CALVARY, a validé la recevabilité de la liste le 18/09/2024. 
Les documents concernant la présentation de l’équipe qui constitue la liste et la profession de 
foi sont disponibles sur le site de la Ligue .  
 
Vote de la résolution n°1 : nouveau comité directeur. 
 
CONTRE : 0 
ABSTENTION : 155 
POUR : 3 669 
 
La liste « Au sommet de la passion, au cœur de la région » est donc élue. 
 
 
 

2. Approbation du président et des membres du bureau sur proposition du 
nouveau Comité Directeur 
 
Une pause est organisée pour que les membres du Comité Directeur nouvellement élus se 
réunissent afin d’élire les membres du bureau. 
 
Les membres du Comité Directeur proposent la nomination de Jean-François BRIAND au poste 
de Président de la Ligue. 
 
Vote de la résolution n°2 : Nomination du Président de la Ligue. 
 
CONTRE : 63 
ABSTENTION : 155 
POUR : 3 606 
 
La nomination de Jean-François BRIAND au poste de Président de la Ligue est approuvée par 
l’Assemblée Générale. 
Les résultats suivants sont proclamés à l’Assemblée générale : 
Président : Jean-François BRIAND 
Secrétaire Générale : Christel GALLOT 
Secrétaire Générale Adjoint : Jean-Benoît PINOT 
Trésorier : Francis BAUER 
Trésorier Adjoint : Pierre REMY 
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3.  Questions diverses :  
 
Aucune question n’a été soulevée par l’Assemblée. 
 
 
La séance a été levée à 11H30 

 

Il est dressé le présent procès-verbal de la réunion, signé par le Président de séance et la 

Secrétaire de séance. 

      A Bordeaux, le 12 octobre 2024 

 

Le Président de séance    La Secrétaire de séance 

Jean-François BRIAND    Olivia PUTZEYS 
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Annexe 1 : liste des membres présents et/ou représentés 

Annexe 2 : rapport moral du Président de la Ligue JF. BRIAND 

Annexe 3 : résultats des votes 
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Annexe 1 : liste des membres présents et/ou représentés 
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Annexe 2 : rapport moral du Président de la Ligue JF. BRIAND 
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Annexe 3 : résultats des votes 

Vote 1 
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Vote 2 : 

 


